
 
      NOTE 
 
   A L'ATTENTION DES PARENTS D'ELEVES 
                DE CP ET DE CE1  
 

================== 
 
 
 
Le Conservatoire à Rayonnement Régional et la Direction des services départementaux 
de l’Education nationale de la Somme ont mis en place, depuis la rentrée de septembre 
1987, des Classes à Horaires Aménagés Musique à l'école Faubo urg de Beauvais à 
AMIENS. 
 
  
Ces classes fonctionnent selon le schéma suivant : 
 

20 heures d'enseignement général  dispensées par un enseignant de l'école 
 et 

4 heures d'enseignement musical  (formation musicale, chant choral et pratique 
instrumentale) dispensées  par des professeurs du Conservatoire 
 

 
Les cours de musique ont lieu au Conservatoire pendant le temps scolaire  deux après-
midis par semaine. 
 
 
 
Pour la rentrée scolaire prochaine, les élèves actuellement en CP ou CE1, ayant ou non 
une pratique de  la musique, peuvent demander leur inscription dans ces classes. 
 
Ils seront soumis en Mai  au Conservatoire, à des tests destinés à évaluer leurs aptitudes 
musicales (vocale, auditive, sens du rythme). 
 
 
 
 Une réunion d'information aura lieu à : 

 
l'école élémentaire Faubourg de Beauvais 

2 route de Rouen à Amiens 
 
    Mardi 17 mars 2015 à 18 heures  
 
 
Les dossiers d'inscription sont à retirer à l'accueil du Conservatoire à partir du lundi 9 
février 2015. 
 
Ils doivent être retournés ; dûment remplis, avant le 28 mars 2015, délai de rigueur,  au 
Conservatoire à Rayonnement Régional d’Amiens Métropole, 3 rue Desprez – 80000 
AMIENS. 


